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A. OBJET DU MARCHÉ 

Le présent marché a pour objet la distribution du magazine municipal de la ville de Lucé 
(LUCÉ MAG) dans l’ensemble des boîtes aux lettres situées sur le territoire communal, ainsi 
que la distribution d’autres documents municipaux (courriers, flyers, brochures…), sur tout 
ou partie du territoire de la commune. 
 
--- 

B. DISTRIBUTION DU BULLETIN MUNICIPAL – LUCÉ MAG 

B1. Distribution toutes boîtes 

Le titulaire assure la distribution du magazine municipal dans toutes les boîtes aux lettres, y 
compris celles portant la mention « STOP PUB », conformément au caractère institutionnel 
de la publication. 
 
La distribution concerne également les commerçants, cabinets médicaux, professions 
libérales et entreprises situés dans la commune. 
 
Aucun dépôt collectif n’est autorisé : les magazines doivent être distribués individuellement 
dans chaque boîte aux lettres, sans dépôt dans les halls ni les entrées d’immeubles. 
 
--- 

B2. Exclusivité 

La distribution du LUCÉ MAG revêt un caractère exclusif. Elle ne doit en aucun cas être 
associée à une distribution pour un autre client, à l’exception de la ville de Lucé. 

--- 

B3. Périodicité 

A titre indicatif, le nombre de publications est estimé à 5 numéros par année pleine selon la 
périodicité suivante : 

• Janvier–Février 
• Mars–Avril 
• Mai–Juin 
• Septembre–Octobre 
• Novembre–Décembre 

En cas de besoin, la ville se réserve la possibilité de publier un ou plusieurs numéros 
supplémentaires. 

Pour l'année de lancement (2026), compte tenu d'un début d'exécution prévisionnel en 
mars, le nombre de numéros sera ajusté en fonction de la date réelle de notification. Les 
prestations seront déclenchées par l'émission de bons de commande successifs. 
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B4. Réception et délais  

Les exemplaires du LUCÉ MAG sont livrés chez le titulaire par l’imprimeur.  

La distribution débute au plus tard à J+1 (ouvrable) suivant la livraison des magazines par 
l’imprimeur. La durée maximale de distribution est fixée à 3 jours ouvrables. 

--- 

B5. Finalisation des opérations 

Une fois la distribution achevée, le titulaire informe le service Communication de la ville de 
Lucé, par courriel et/ou SMS, de la fin des opérations. 

--- 

B6. Accès aux immeubles 

Le titulaire met en œuvre tous les moyens nécessaires pour assurer l’accès aux immeubles 
(pass, codes d’accès, dispositifs d’ouverture…) afin d’assurer une distribution conforme. 

--- 
 

B7. Dépôts sauvages & exemplaires non distribués 

Aucun document ne doit être abandonné sur la voie publique, dans les halls ou devant les 
portes d’immeubles, sur la voirie ou dans des poubelles. À l’issue de la distribution, le 
titulaire restitue à la direction de la Communication l’intégralité des exemplaires non 
distribués. 

--- 

B8. Identification des problèmes de distribution 

Le titulaire signale au service Communication : 

• Toute évolution du nombre de boîtes aux lettres par rapport à la distribution précédente ; 
• Les motifs de non-distribution éventuels. 

--- 

B9. Réclamations 

En cas de réclamation d’un administré (absence de distribution, mauvaise distribution…), le 
titulaire fournit à la ville de Lucé une réponse argumentée et une analyse de la situation dans 
les meilleurs délais. 

--- 
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C. CARACTÉRISTIQUES DU MAGAZINE 

Le LUCÉ MAG présente les caractéristiques suivantes : 

• Format fini : 20 cm (L) x 27 cm (H) ; 

• Format ouvert : 40 cm (L) x H 27 cm (H) ; 

• Pagination : Entre 44 et 52 pages en moyenne (couverture comprise) ; 

• Tirage : 9750 exemplaires, dont 9350 à distribuer dans les boîtes (400 exemplaires 
livrés directement en Mairie par l’imprimeur) ; 

• Conditionnement : Sous film plastique par paquet de 25 exemplaires ; 

• Façonnage : agrafé. 

Ces caractéristiques sont susceptibles d’évoluer (format, pagination, tirage, façonnage) 
pendant la durée du marché. 

--- 
 

 

D. DISTRIBUTION AUTRES DOCUMENTS MUNICIPAUX 

D1. Distribution toutes boîtes ou distribution partielle 

La ville peut confier au titulaire la distribution ponctuelle d’autres documents municipaux. 
Cette distribution peut s’effectuer : 

• En toutes boîtes, y compris celles portant la mention « STOP PUB » ; 
• Et sur un périmètre restreint : secteur, quartier, rue, ou immeuble. 

--- 

D2. Nature des documents 

Les documents peuvent être de formats variés : courriers, lettres d’information, flyers, 
brochures A4 ou A5, invitations… Cette liste est indicative et non exhaustive. 

--- 

D3. Exclusivité 

Comme pour le LUCÉ MAG, la distribution des autres documents municipaux est exclusive et 
ne peut être couplée avec une autre distribution pour un tiers. 

--- 
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D4. Périodicité 
La prestation est ponctuelle et sans périodicité obligatoire. Il est possible que la ville ne 
sollicite aucune distribution de ce type durant la durée du marché. 
 
--- 

D5. Réception et Délais 

Les documents à distribuer sont livrés chez le titulaire par l’imprimeur ou à retirer en Mairie. 

La distribution débute à J ou J+1 (ouvrable) maximum à compter de la livraison des 
documents. 

La durée maximale de distribution est fixée à 3 jours ouvrables pour une distribution « ville 
entière » et 2 jours ouvrables pour une distribution partielle (quartier, secteur…) 

--- 

D6. Volumes à distribuer 

Les volumes de boîtes aux lettres à couvrir seront précisés au sein de chaque bon de 
commande. Le présent marché est conclu sans montant minimum ni volume minimum de 
commande. Le titulaire s'engage à assurer la prestation de distribution quelle que soit la 
quantité commandée, sans que cela ne puisse donner lieu à une réévaluation des prix 
unitaires ou à une indemnisation. 

--- 
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E. PLANS DE LA VILLE 

 
 

 

 


